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Ville d'Ambazac

Le Maire
Stéphane CHE

Bureaux d'études

Agence ISOCELE Architecture
10, rue Oberkampf - 75011 Paris
Tél : 01 48 07 52 22 / Mail : isocele.archi@wanadoo.fr

T GUILLET - urbaniste
30, rue Edmond Proust - bât. 5  étage 2 - 79000 Niort

Ville d'Ambazac
Place de l'Hôtel de Ville

87240 AMBAZAC

Département de la Haute-Vienne

LEGENDE

Limite et désignation de la zone ou du secteur

Secteur Up avec hauteur limitée

Zone naturelle N

Secteur d'orientations d'aménagement et de programmation et n° d'OAP

Emplacement réservé et n° d'opération
          
          - faible élargissement de voirie

Rue ou partie de rue avec règlement particulier

Secteur de risques en zone urbaine, où les constructions nouvelles
sont interdites

Bande de retrait obligatoire pour les habitations par rapport à la voie

Bâtiment en zone agricole ou naturelle et forestière, pouvant faire l'objet
d'un changement de destination

PRESERVATION DES PAYSAGES

Espace boisé classé à conserver ou à créer

Espace à préserver au titre du paysage :

          - bois, haies et landes

Elément à préserver au titre du paysage :

          - arbre

          - jardin

          - élément bâti

N

1

Up

Source : Cadastre - Mise à jour : 2014
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